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Pour sa deuxième présence au SAM, le village VTT a encore tenu ses promesses. Les stands des différents 

exposants ont attiré de nombreux visiteurs : futurs investisseurs, privés ou publics, journalistes, ou tout simplement 

curieux ont sillonné les allées entre les stands d’aménageurs de bike parks et les fabricants de matériel, découvrant 

ainsi de belles inventions comme les fauteuils tout terrain (FTT) ou des nouveaux systèmes d’accroche pour VTT qui 

équiperont sûrement les remontées mécaniques cette saison. Les stands MCF et FFC ont pour leur part donné de 

nombreuses informations sur les tendances observées et le développement des sites de pratique VTT. 

Le point fort de cette édition fut la conférence sur les aspects juridiques du VTT descente organisée conjointement par 

le syndicat national des Moniteurs Cyclistes Français (MCF), la Mountain Bikers Foundation (MBF), le Syndicat National 

des Téléphériques de France (SNTF) et l’Association Nationale des Maires de Stations de Montagne (ANMSM).  

 

 

 

 

150 personnes ont écouté attentivement les propos tenus par les différents intervenants de qualité : 

- Jean PICCHIONI (président du SIVOM de la station des 7 Laux) ouvrait la conférence en exposant l’évolution 

du VTT descente. 

- Bertrand RABATEL (directeur du syndicat MCF) présentait la récente norme AFNOR XP S52-110 sur les Pistes 

de VTT descente. 

- Maître LAURIAC (Avocat au barreau de Lyon) vulgarisait les notions de droit concernant l’aspect foncier, le 

mode de gestion de l’activité VTT et la responsabilité des différents acteurs. 

- Sébastien Cassan (patrouilleur VTT pour Anim’Alp à l’Alpe d’Huez) dévoilait le travail d’aménagement et 

d’entretien géré par l’association Anim’Alp, donnant ainsi un bon exemple de mode de gestion.  

- Le Commandant Rigault (PGHM de l’Isère) rappelait quant à lui les règles fondamentales concernant 

l’organisation des secours. 

Pour aider les élus et les responsables dans leur démarche de développement du VTT en montagne, des fiches 

résumant les aspects juridiques ont été éditées par le SNTF et distribuées en fin de conférence, ainsi que 

l’Observatoire du VTT 2010 créé par Mountain Bikers Foundation. 

Le SAM 2010 s’est donc clos sur une bonne note. Malgré la crise, l’intérêt pour le VTT n’a cessé de croître, comme le 

montre l’Observatoire du VTT avec une augmentation de 18 % de la fréquentation entre l’été 2008 et 2009. Cela 

confirme la présence d’un village VTT au SAM et la place du VTT comme une activité exemplaire pour la diversification 

des activités touristiques en montagne. Nous vous donnons rendez vous du 25 au 27 avril 2012 pour le prochain 

SAM et plus rapidement cet été pour apprécier les nouvelles pistes de VTT descente, plus faciles et plus plaisantes 

ainsi que des itinéraires descendants qui vous feront découvrir la montagne autrement. 
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